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Alain T ien-Liong encourage le personnel dép artement al
Le 22 janvier au dancing «Polina », le président du Conseil Général présentait ses vœux devant plus de 1500 agents départementaux. Pour

cette première année de mandature, l’exercice abrogeait le protocole. Dans un langage clair et détendu, Alain Tien-Liong, le citoyen président
encourageait chacun à s’investir afin d’offrir un service public de qualité à la population guyanaise.

Soutien et encouragements
« Pas d’action efficace sans

administration solide», lançait
Alain Tien-Liong dans un discours
clair et direct. 

Pour l’exécutif qu’il est,
« chaque agent a sa place au sein
de la collectivité». Il y a d’un
côté l’élu et de l’autre, l’adminis-
tration, rappelait-il.  Mais, le prési-
dent des services départementaux
a appelé chacun à ses  responsabi-
lités, en insistant sur l’importance
des tâches, à chaque strate de
l’appareil administratif.

Répondant aux inquiétudes sur
la promotion interne, l’avance-
ment des carrières et autres
demandes diverses; le président
rappelait, « Nous sommes dans
une démarche de rattrapage», et
poursuivait, « Je prends le passif
et l’actif […] pas question de

pleurer ».Rappelons que dans le
budget primitif (ndrl. : 275 mil-
lions d’euros) qui vient d’être
voté, la masse salariale représente
70 millions d’euros. Selon Alain
Tien-Liong, ces chiffres ont « des
conséquences sur l’emploi».

Dans le cadre de la politique
générale du Conseil Général,
Alain Tien-Liong a insisté sur le
poids financier que représentent
les transferts et les nouvelles
compétences (ndrl; SDIS, ADI,
MDPH…). En clair, la collectivité
doit mettre la main à la poche pour
remplir les missions que lui
incombe la loi. 

Alain Tien-Liong concluait,
devant les agents rassurés,
« mieux communiquer permet à
l’administré de trouver une collec-
tivité qui lui rend service».

Reine Azor-Plenet.

Vœux 2009

Alain Tien-Liong adressait son discours au personnel départemental

Et c'est reparti Le personnel écoutait avec attention le discours du président
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Le Jardin bot anique en travaux
Depuis le début du mois de janvier le Jardin botanique de Cayenne est en travaux et par conséquent fermé au public pour des raisons de sécurité. Un laps de

temps de trois mois sera nécessaire pour mettre en place et enterrer l’ensemble du réseau électrique de cet espace vert très apprécié des Cayennais et autres
usagers. 

Le Conseil général a lancé ces tra-
vaux d’amélioration dans le but d’ap-
porter un bien-être aux usagers du
parc qui sont de plus en plus nom-
breux à le fréquenter. Autrefois appelé
« Jardin du Roi», le Jardin botanique
fut créé en 1879. Aujourd’hui, c’est
une propriété départementale qui s’é-
tend sur environ 3 hectares. 

Un balisage lumineux des allées
sera réalisé avec l’installation de
candélabres dans l’allée centrale, ainsi
qu’un éclairage au sol pour certains
arbres remarquables, dont les deux
plus gros du Jardin, également de la
statue de Gaston Monnerville. Des
coffrets de distribution électrique
seront répartis dans tout le jardin afin

de réaliser un réseau électrique enterré
qui permettra aux organisateurs de
manifestations de bénéficier d’énergie
électrique en toute sécurité. 

Ces éclairages permettront de
maintenir l’ouverture des portes du
jardin jusqu’à 20h au lieu de 18h00. 

Un sentier pédestre avec une hor-
loge crépusculaire et des espaces
engazonnés vont prendre place à
l’intérieur du Jardin qui demeure un
lieu privilégié de détente, de loisirs
pour les familles, les sportifs, les
collégiens, les lycéens, les étu-
diants….Mais aussi d’éducation à

l’environnement de découverte de la
faune et de la flore de Guyane pour les
centres aérés, pour les scolaires, pour
les touristes… Aussi pour la réalisa-
tion de manifestations comme le festi-
val de jazz ou encore le 1er mai

Les travaux sont financés à 100 %
par le Conseil général pour un mon-
tant d’environ de 190.000 €.

Rappelons que le jardin botanique
est ouvert au public toute l’année du
lundi au vendredi de 7h00 à 18h00 et
le week-end et les jours fériés de
10h00 à 18h00.

T.L.

Infrastructures

Communiqué du Président de Région

NominationLa gwadloup se t an nou, 
La gwadloup se p a ta yo,
Yo pé ké fé sa yo vlé, 
a dan péyi an nou,

Jean-Pierre Laflaquière 
nommé dans la Manche

Cette mobilisation qui exprime la
détermination du peuple guade-
loupéen contre la cherté de la vie n’est
visiblement pas entendue et comprise
par le gouvernement français.

Aux justes revendications soute-
nues par les élus de la Guadeloupe et
par une partie des socioprofession-
nels, le gouvernement semble jouer le
pourrissement d’un mouvement qui
comme en Guyane a obtenu un vaste
soutien populaire.

En ma qualité d’homme politique
de Guyane, je tiens à exprimer aux
organisations en lutte regroupées dans
le collectif “ LYANNAJ KONT
PWOFITASYON ”, aux élus de
Guadeloupe tout mon soutien militant.

Par la présente je veux mettre en
garde le gouvernement contre toute
éventuelle répression qui ne règlera en
aucune manière par la force les pro-
blèmes de la société Guadeloupéenne.

Comme en Guyane, les réalités de
la Guadeloupe doivent être réglées de
manière spécifique.

De 8000 km il n’est pas possible
d’apporter à nos pays respectifs des
réponses similaires à celles apportées
à l’Aquitaine ou à la Corrèze.

Pour conclure, j’invite le gouver-
nement à entendre les justes revendi-
cations de la Guadeloupe et à y
apporter des réponses à la hauteur des
espérances d’un peuple digne et fier
en lutte.

Lors du Conseil des ministres
du 28 janvier dernier, Jean-Pierre
Laflaquière, l’actuel préfet de la
région Guyane a été nommé dans
le département de la Manche.
Arrivé en Guyane en 2006, il a eu
à gérer plusieurs dossiers brûlants
dont la lutte contre l’immigration
et l’orpaillage clandestins et plus
récemment le conflit des carbu-
rants qui avait mobilisé la Guyane
durant 15 jours, du 24 novembre
au 4 décembre 2008. Le nom de
son successeur n’est pas encore
connu.

Hubert Contout et Maud Mirval
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Dimanche 1 er février : les oiseaux
de la piste de la Carap a
à Kourou

Sortie découverte

Aux portes de Kourou, entre
jardins et marais, la piste de la
Carapa permet d'observer un bon
nombre des espèces les plus com-
munes des milieux ouverts de
Guyane, mais aussi quelques
espèces plus secrètes. Cette courte
promenade sans aucune difficulté
permettra d'initier les participants
à l'observation des oiseaux et à la
reconnaissance de quelques une des
espèces les plus fréquentes.

Rendez-vous en tout début de

matinée le dimanche 1er février au
début de la piste de Carapa, le seul
chemin entre la station d'épuration et
le garage Renault. Prévoir eau,
jumelles, chapeau et vêtements de
pluie. Sortie limitée à 12 personnes et
réservation obligatoire.

Réservation, heure de rendez-vous
et renseignements auprès de :
Alexandre Vinot au 0594 22 03 56 ou
par mail à alexandre.vinot@wana-
doo.fr .

L'Année Mondiale de l' Astronomie
en Guyane

Mardi 3 février 2009 à 9 heures
Lycée Léon Gontrand Damas

Rémire-Montjoly

Kourou
Programme carnaval 2009

Montjoly tient son carnaval

L'Année Mondiale de
l'Astronomie 2009 (AMA09) célèbre
l'astronomie et ses contributions à la
société et à la culture. Elle est motivée
par le 400e anniversaire de la première
utilisation de la lunette astronomique
par Galilée.

En Guyane, comme dans les 120
pays participants, l'objectif est de sti-
muler l'intérêt du public, particulière-
ment parmi les jeunes, pour l'astrono-
mie et la science sous le thème central
" l'Univers, découvrez ses mystères ".
Il s'agit de faire partager la passion de
la découverte, la valeur des méthodes
scientifiques et le plaisir qu'il y a à
mieux comprendre l'Univers et la
place que nous y occupons.

Les membres du comité d'organi-
sation, (CNES, CNRS, Rectorat de la
Guyane, Université des Antilles et de
la Guyane, CRDP et le Réseau de
Diffusion Scientifique et
Technologique de Guyane), vous pré-
senteront les événements et projets
proposés  tout  au  long de l'année
2009 : concours, conférences, obser-
vations, lancement des satellites

Hershel et Planck, nuit des étoiles,
documents pédagogiques et ouvrages
sur l'astronomie en Guyane.

Jean-Louis Heudier, astronome à
l'Observatoire de la Côte d'Azur,
auteur d'articles scientifiques et confé-
rencier en France et à l'étranger, sera
également présent. Il commentera une
exposition photos, et animera un
échange avec des élèves de 1re du
lycée Léon Gontrand Damas.

Les événements de la semaine de lan-
cement :

— Les conférences de Jean-Louis
Heudier — Sur le thème des expé-
riences historiques de Cassini et
Richer dans le projet " mesurer la
Terre en observant le ciel ", il se ren-
dra dans des établissements scolaires
et animera des conférences publiques
gratuites à Kourou (salle Jupiter au
CSG) le mercredi 4 février à 18 h. 30
et  à  Rémire-Montjoly  (auditorium
de  la Mairie) le vendredi 6 février à
18 h. 30.

— Le lancement du concours pour
les scolaires — " Fabrique ton système
solaire ".

Pour son troisième dimanche, la Grande Terrasse de la Feijoada a attiré ce
dimanche de nombreux adèptes du concept d'animation à ciel ouvert.

Malgré les quelques gouttes, le public a pu danser sans relâche, sous l'abri d'une
architecture originale proposé par le site du Centre Commercial Montjoly 2.

Brega, samba, biguine se sont
enchaînées sur les platines, ponctuées
par la performance d'un groupe de car-
naval brésilien qui nous a livré une
folle séquence au son live de la batéria

Rendez-vous dès dimanche à partir de 19 heures.

Animation, distribution de tee-shirt, buvette et restauration sur place.
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Des fèves comme s’il en pleu-
vait. C’est de saison. Pas moins de
10 têtes couronnées et autant de
billets d’avion offerts aux journa-
listes par Air Caraïbes qui organi-
sait lundi soir une galette toujours
très prisée. En présence de tout
son staff local, Serge Tsygalnisky,
Directeur général a rappelé devant
la presse locale les grands enjeux

Les têtes couronnées d’Air Caraïbes

Galette des Rois

fixés par la compagnie ultramari-
ne. Au premier rang desquels la
desserte de la Guyane au départ de
Paris qui a débuté le 15 décembre
2008 avec un A340. Ce challenge
Air Caraïbes a décidé de le relever
même si l’équilibre financier d’un
tel investissement ne sera pas au
rendez-vous avant 2 ou 3 ans. La
desserte assurée trois fois par

Serge Tsygalnisky aux côtés de Philippe Kereneur accompagnés du personnel
d’Air Caraïbes

Comme il est de saison en ce
mois de janvier, Air France avait
organisé une  galette jeudi dernier
pour la presse locale. 6 rois et
reines ont trouvé la fève. Ils s’en-
voleront soit pour Paris, Fort-de-
France ou Pointe-à-Pître. Une
occasion pourla compagnie d’al-
lier l’utile à l’agréable au rythme
du carnaval.

Cette année 2009, bien que diffi -
cile, la première compagnie aérienne
d’Europe entend conforter cette
place de leader en atteignant de nou-
veaux objectifs. Elle compte dépas-
ser les aléas conjoncturels. Car, elle
mise sa stratégie de développement
sur les enjeux en mutation. « Nous
desservons à ce jour 248 destina-
tions dont 240 au départ de Paris et
d’Amsterdam « , lançait Sylvie

Air France a fait 6 heureux

Caudrillier, arrivée en Guyane en
août dernier. Sur le long courrier,
Air France maintient son monopole
et tente d’être au plus près des
attentes des ultra marins.En terme
d’innovation, depuis peu les voya-
geurs se sont familiarisés avec les
billets électroniques. 

La direction d’Air France KLM Guyane
entourée de touloulous et de tololos

Air France en Guyane
Jusqu’à la mi décembre, le vol

transatlantique direct était assuré par
la seule compagnie. Doté d’un air-
bus 340, Air France poursuit son
objectif unique: « Proposer le
meilleur service  possible  aux
guyanais».

Enfin, un tour d’horizon pour
communiquer sur sa stratégie de
développement et ses engagements
en Guyane. Par exemple, la compag-
nie s’engagera dans des domaines
variés tels que la transparence sur
ces activités en terme impacts envi-
ronnementaux. De plus, le
développement durable et
économique constitue un axe majeur
pour la compagnie dans le cadre de
ces relations pérennes avec notre
département.  Puis, les invités ont pu

semaine les lundi, mercredi et ven-
dredi sera augmentée de deux vols
supplémentaires pendant les
grandes vacances, a annoncé le
Directeur général qui se réjouit
des taux de remplissage de ses
avions. « Nous sommes une peti-
te compagnie et nous avons enco-

re  des progrès à faire. A i n s i
n o u s  e ff o r ç o n s  n o u s  d e
l e s  c o r r i g e r  … » .  

En toute amitié les journalistes
nombreux pour l’occasion et la
direction d’Air Caraïbes ont par-
tagé galette et champagne comme
le veut la tradition T.L.

Les heureux gagnants Sylvie Gaudrillier regardait le défilé de touloulous à côté de Tano Brassé

apprécié un défilé de mode de
tenues carnavalesques en
échangeant des pas avec touloulous
et tololos.  R. A-P.

Sylvie Caudrillier
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AVIS  D’INFORMATIONS
CONSEIL GÉNÉRAL

COMMUNIQUÉ

Le Président du Conseil général
de la Guyane informe les usagers
de la route départementale n° 11,
route de Saint Jean que des
travaux urgents nécessaires au
confortement des accès du pont
Balaté auront lieu le mardi 27 janvier
2009 avec fermeture de la route
au niveau de ce pont de 8 h 00 à
15 h 00.

Une signalisation conforme à la
réglementation sera mise en place
par l’entreprise chargé des travaux.

Le Président du Conseil général de
la Guyane renouvelle ses excuses
pour la gène apportée aux usagers
pendant les travaux.
P/Le Président du Conseil Général

2e Vice-Président
A. ALEXANDRE.

LA PRÉFECTURE COMMUNIQUE

Élections complément aires
prud’homales : 

listes de candidatures

La préfecture informe que
l’arrêté fixant les listes de candida-
tures aux élections complémen-
taires prud’homales du mercredi 18
février 2008 est consultable sur le
site internet de la préfecture
(www.guyane.pref.gouv.fr - dossier “
élections prud’homales ”).

LA PRÉFECTURE COMMUNIQUE

25 janvier 2009 :
bilan des contrôles routiers

La préfecture de la région
Guyane a organisé le 25 janvier
2009, de 4 h 30 à 7 h 30, trois
contrôles routiers à Cayenne (rond-
point de la crique fouillée, rond-point
Leblond, rond-point de la
Madelaine).

Pendant ces trois heures, les
forces de police et de gendamerie
ont effectué 300 contrôles
d’alcoolémie. 20 se sont révélés
positifs dont 8 sont qualifiés de
délicteux (taux supérieur à 0,80g/l
de sang). Parmi ces derniers, un
défaut de permis de conduire a été
également constaté.

Il est rappelé que les conduc-
teurs verbalisés sont passibles :

— pour les contraventions, de
750 € d’amende et d’un retrait de  6
points sur le permis de conduire
pour les contraventions,

— pour les délits : de 4 500 €
d’amende, de 2 ans d’emprisonne-
ment et d’un retrait de 6 points voire
l’annulation du permis de conduire.

Face à ce nombre important
d’infractions, la préfecture indique
que ces opérations de contrôle
seront renouvelées à plusieurs
reprises au cours de cette année.
Elles viendront renforcer l’action
quotidienne de la police et la
gendarmerie.

LA PRÉFECTURE COMMUNIQUE

Surveillance des maladies
transmises p ar les moustiques

Le dispositif de surveillance
épidémiologique montre une
recrudescence importante du
nombre de maladies transmises
par les moustiques à savoir la
dengues et le paludisme.

S’agissant de la dengue : tout le
littoral est concerné par l’intensifica-
tion du phénomène avec une esti-
mation de 390 cas cliniquement
évocateurs pour la seule période du
5 au 11 janvier 2009. Aussi, la
Guyane est désormais en phase
pré-épidémique.

S’agissant du paludisme :
la situation est tout aussi préoccu-
pante avec une augmentation du
nombre de personnes qui consultent
aux urgences hospitalières pour
des syndromes fièvreux.

L’ensemble des services de
santé est en alerte et mobilise tous
les moyens disponibles.

Il est rappelé que la lutte contre
ces maladies vectorielles passe
aussi par les gestes simples qui
peuvent être effectués par chacun
d’entre-nous.

DIRECTION DE LA SANTÉ
ET DU DÉVELOPPEMENT

COMMUNIQUÉ
Liste des gestes simples

pour lutter contre les maladies
transmises p ar les moustiques

Sur notre environnement :
— vider les récipients (seau,

bassine,...) exposé à la pluie et les
mettre sous abri,

— couvrir avec une moustiquai-
re ou un tissu les résipients qui
contiennent de l’eau (fûts sous les
goutières),

— jeter dans le circuit des
ordures ménagères les petits réci-
pients (canettes, bouteilles,...),

— apporter les encombrants à la
décharge réglementée, faciliter le
travail des agents du service dépar-
temental de démoustication du
Conseil général, en les laissant
intervenir dans les domiciles,

— entretenir les jardins en limi-
tant la végétation très proche des
habitations,

— débarrasser les gouttières
des végétaux les obstruant.

Sur nous-mêmes :
— utiliser les répulsifs corporels,
— dormir, de jour comme de

nuit, sous une moustiquaire en bon
état, si possible imprégnée,

— rester sous moustiquaire
quand on est malade,

— ne pas prendre d’aspirine ni
d’anti-inflammatoire,

— boire beaucoup d’eau (au
moins 2 litres par jour),

— consulter sans délai un
médecin en cas de fièvre.
sur nos proches :

— demeurer particulièrement
vigilant sur l’évolution de la maladie
chez les enfants et leur faire boire
beaucoup d’eau.

MAIRIE DE RÉMIRE-MONTJOLY

COMMUNIQUÉ

À l’occasion de la période du
carnaval, le Maire de la commune
de Rémire-Montjoly, rappelle que
l’organisation de manifestations
privées ou publiques demeure
assujettie à des obligations régle-
mentaires en particulier pour la
sécurité des biens et des per-
sonnes.

À ce titre, il invite les organisa-
teurs à respecter les procédures
légales qui s’imposent et à entre-
prendre toutes les démarches admi-
nistratives en conformité avec la
réglementation en vigueur et les
délais d’instruction.

Rémire-Montjoly, le 16 janvier
2009.

Le Maire,
Jean GANTY

LE COMITÉ DU CARNAVAL

COMMUNIQUÉ

Le Comité du Carnaval et le
Service culturel de la Mairie de
Saint-Laurent-du-Maroni deman-
dent aux responsables de groupes
carnavalesques de récupérer et de
déposer la fiche technique de leur
groupe auprès du Service culturel
de la Mairie de Saint-Laurent-du-
Maroni, au plus tard le vendredi
à 11 heures. Ces informations
seront diffusées durant le passage
des groupes lors des parades.
Pour tous renseignements ou pour
retirer cette fiche, contacter le :

Service culturel au :
0594 34 03 16

Président du Comité 
du Carnaval au : 0594 26 86 64

Plus d’informations sur le site de la
mairie 

www.saintlaurentdumaroni.fr

COMMUNIQUÉ

Animations autour du Carnaval

Le Point d’Accueil Ecoute
Jeunes de la Ville de Saint-
Laurent-du-Maroni invite son public
tous les vendredis du 23 janvier au
20 février 2009 de 18 heures à 20
heures dans son local situé 11 rue
Guynemer, à partager la galette
des Rois. Une participation de 1
euro par jus consommé est
demandée. La galette est  offerte.

Programme :
Animations musicales autour

du carnaval
Interventions sur la prévention

santé avec la participation de Bon
Espoir, la Croix-rouge française,
communiquer la vie, la PMI.

PAEJ - 11 rue Guynemer
97320 Saint-Laurent-du-Maroni

Tél. : 0594 34 07 66
Plus d’informations sur le site de la
mairie 

www.saintlaurentdumaroni.fr

Mairie de Saint-Laurent-du-Maroni

COMMUNIQUÉ

Monsieur le Maire de la Ville de
Saint-Laurent-du-Maroni, informe
que la campagne de recensement
2009 de la population Saint-
Laurentaise se déroulera du jeudi 15
janvier au samedi 21 février.

Ce recensement concerne plus
de 500 foyers répartis sur tous les
quartiers de la ville, en particulier
Sparwine, Paddock, la Charbonnière,
Les Malgaches, CD 9, la route de
St-Jean entre le village Pierre et
Espérance. Trois agents qualifiés
et homologués, seront munis de
cartes indentifiables tamponnées
par la Mairie, et sur lesquelles
apparaissent les couleurs de la
République Française.

Il vous est demandé de leur
offrir un accueil des plus chaleu-
reux et convivial.

Sachez que le recensement de
la population est un acte civique et
obligatoire réglementé par la loi du
7 juin 1951.
Renseignement Service Urbanisme /
Foncier : 0594 34 48 00
Plus d’informations sur le site de la
mairie 

www.saintlaurentdumaroni.fr

L’ASSOCIATION PAD’RACE

COMMUNIQUÉ

L’association PAD’DRACE qui
participe activement au développe-
ment de la culture urbaine dans la
ville de Saint-Laurent-du-Maroni
demande aux groupes de danses
urbaines de la ville de bien vouloir
se faire connaitre auprès de l’asso-
ciation dans le cadrre de la mise en
place de ses activités 2009. Pour le
mois de février des battes devraient
être organisés dans les quartiers
de la ville de Saint-Laurent-du-
Maroni.

Faites vous connaitre auprès
de l’association PAD’RACE au :

0694 97 25 07 
Plus d’informations sur le site de la
mairie 

www.saintlaurentdumaroni.fr
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L’Institut du Monde AmaZonien
(IMAZ)

COMMUNIQUÉ

L’institut du Monde AmaZonien
(IMAZ), vous informe de la remise de
diplômes de la session 2008 pour les
formations de :

— Paris Dauphine : diplôme de
3e cycle “ Management de la culture ” -
4 diplômés,

— Panthéon Sorbonne : Diplôme de
3e cycle “ Développement touristique et
durabilité ” - 9 diplômés le samedi
24 janvier 2009 à 11 heures au Salon
d’honneur de la Mairie de Saint-Laurent-
du-Maroni.
Plus d’informations sur le site de la
mairie 

www.saintlaurentdumaroni.fr

ASSOCIATION DES MAIRES
DE GUYANE

COMMUNIQUÉ

Ayant appris le décès de Monsieur
Jean-Michel Moreau, Jean-Pierre
Théodore Roumillac, Président de
l’Association des Maires de Guyane en
son nom et au nom de  tous les maires,
tient à rendre hommage à  un homme
qui, pendant plusieurs décennies, à mis
ses compétences d’Architecte au service
des communes de Guyane comme
directeur de l’Agence régionale d’urba-
nisme et d’aménagement de la Guyane
(A.R.U.A.G).

En cette douloureuse circonstance,
il assure sa famille de toute sa compas-
sion et lui prie d’accepter ses plus
sincères condoléances.

ARRÊTÉ n°192-09/DI/CG du 26 jan -
vier 2009 portant réglementation
temporaire de la circulation sur la
route départementale N°1 1 (Route
de Saint-Jean) à Saint-Laurent du
Maroni.

Le Président du Conseil général
du dép artement de la Guyane
Vu la loi n°46-451 du 19 mars

1946, érigeant en départements       la
Martinique, la Guadeloupe, la
Guyane et la Réunion ;

Vu le décret n°47-1018 du 7 juin
1947 relatif à l’organisation départe-
mentale et à l’institution préfectorale
dans les nouveaux départements ;

Vu le décret n°48-516 du 25 mars
1948 portant extension aux départe-
ments d’ Outre-mer de la législation
métropolitaine aux travaux publics et
aux services  des ponts et chaussées
et à la réglementation départementa-
le et vicinale ;

Vu l’arrêté ministériel du
24 novembre 1967 relatif à la
signalisation des routes et auto-
routes modifié par les arrêtés subsé-
quents ;

Vu les arrêtés des 30 octobre
1973, 15 et 26 juillet 1974, 7 juin
1977, 22 décembre 1979, 21 sep-
tembre 1981, 1er et 30 décembre 1986
relatifs à l’approbation de l’instruction
interministérielle sur  la signalisation
routière ;

Vu l’arrêté du 16 février 1988 rela-
tif à l’approbation de modification de
l’instruction ministérielle sur la signali-
sation routière ;

Vu le décret n°82-389 du 10 mai
1982 relatif aux pouvoirs des commis-
saires de la République et à l’action
des services et organismes publics
de l’ Etat et dans les départements ;

Vu l’arrêté 2089 de 17 août 1988
fixant la vitesse dans le département
de la Guyane ;

Vu le code de route et le texte qui
l’a modifié ou complété notamment
ses articles R10-1 et R225 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 82-213
du 2 mars 1982 relatif aux droits et
liberté des communes, des départe-
ments et des régions notamment son
article 25 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 août
1981 fixant la vitesse des véhicules,
automobiles sur les routes départe-
mentales dans le département de la
Guyane ;

Vu la nécessité de procéder à des
travaux de confortement des accès
au pont de Balaté situé sur la RD11
route de Saint Jean à Saint-Laurent-
du-Maroni ;

Considérant que pour réaliser
les travaux précités il y a lieu de
réglementer la circulation ;

Sur proposition du Directeur des
Infrastructures ;

ARRÊTE :

Article 1 : Le  27  janvier  2009  la
route départementale N°1 1 sera
fermée à la circulation au niveau du
Pont de Balaté de 8 h 00 à 15 h 00.

Article 2 : Le présent arrêté
entrera en vigueur dés la mise en
place de la signalisation conformé-
ment au livre I de la signalisation rou-
tière. La signalisation du chantier sera
mise en place, entretenue par l
‘entreprises M.T.I sous le contrôle du
Directeur  des infrastructures.

Article 3 : Le présent arrêté sera
affiché de part et d’autre du chantier
par l’entreprise M.T.I.

Il sera aussi affiché à la mairie de
Saint-Laurent et sera publié au
recueil des actes administratifs.

Article 4 : Ampliation du présent
arrêté sera adressée :

• chacun en ce qui les concerne
pour exécution :

— Monsieur le Préfet de la Guyane ;
— Monsieur le Commandant du

Groupement de la Gendarmerie ;
— Monsieur le Maire de la

Commune de Saint-Laurent-du-Maroni ;
— Monsieur le Lieutenant Colonel

Commandant le Groupement des
Sapeurs Pompiers ;

— Monsieur le Directeur
Départemental de l’Équipement ;

— Monsieur le Directeur des
Infrastructures ;

— Les entreprises concernées
par les travaux de confortement  de la
route départementale N° 11 ;

• Pour information et publication :
— Par voie de presse et sur  les

médias de Guyane ;
Fait  à Cayenne, le

Signé 
P/ Le Président du Conseil général

2e Vice Président
A. ALEXANDRE

L’association Prévention Routière
annonce le lancement de l’édition 2009
du concours des Echarpes d’Or: toutes
les collectivités locales ayant mené
récemment des actions pourréduir e les
accidents de la route sont invitées à par-
ticiper.

Ces actions peuvent concerner l’amé-
nagement des infrastructures, l’éducation,
la sensibilisation, l’incitation au respect du
code de la route…

Les dossiers de candidatures sont dispo-
nibles en téléchargement sur le site de l’asso-
ciation :

www.preventionroutiere.asso.fr et
auprès des comités départementaux de l’asso-
ciation Prévention Routière.

Les dossiers devront être retournés
avant le 30 avril 2009 et les prix seront
décernés au cours du dernier trimestre
2009.

* Six catégories ouvertes au
concours

Afin d’of frir leur chance à toutes les
collectivités locales, quels que soient leur
taille et leurs moyens financiers, six caté-
gories sont ouvertes au concours :

* Communes ou groupements de com-
munes de moins de 1 000 habitants,

* Communes ou groupements de com-
munes de 1 000 à 5 000 habitants,

* Communes ou groupements de com-
munes de 5 000 à 10 000 habitants,

* Communes ou groupements de com-
munes de 10 000 à 50 000 habitants,

* Communes ou groupements de com-
munes de plus de 50 000 habitants,

* Conseils généraux ou régionaux.
* Un Prix spécial « L’enfant dan

s la ville »
En 2007, 131 enfants de moins  de 15 ans

sont  tués  dans  la  circulation, 7 657 sont
blessés,beaucoup en tant que piéton. Les
collectivités locales ont un rôle important à
jouer afin de rendre les villes plus
accueillantes et accessibles aux enfants.

Peuvent concourir  pour  ce  prix spé-
cial, les collectivités qui ont mené en 2008
une ou plusieurs actions permettant aux
enfants de se déplacer plus facilement et
plus en sécurité.

* Et   toujours   le  Prix  spécial
« Conseils d’Enfants et de Jeunes » 

Enfin,   un  prix  spécial    pour  les
« Conseils d’Enfants et de Jeunes »,   par-
rainé   par   l’Association   nationale
des conseils  d’enfants  et  de  jeunes
(ANACEJ), sera également attribué.

Contact presse :
Thomas Le Quellec
Tel : 01 44 15 27 79
Email : t.lequellec@preventionroutie-

re.asso.fr

Pour quelles actions les collectivités
locales peuvent-elles concourir?

Les actions peuvent porter dans les
domaines suivants :

* les aménagements de voirie et d’in-
frastructure de nature à réduire l’insécurité
routière et à apporter des réponses
concrètes à des situations dangereuses (tra-
versées d’agglomération, modération de la
vitesse, amélioration du stationnement...) ;

* les actions en faveur de la sécurité
routière menées dans le cadre des plans de
déplacements  urbains  pourront   égale-
ment être prises en compte ;

* l’éducation routière des enfants ou
des jeunes, menée dans le cadre scolaire ou
extrascolaire en partenariat avec les ensei-
gnants, les parents d’élèves, les  animateurs
de centres de loisirs (actions de sensibilisa-
tion des enfants, dotation des écoles en
matériel pédagogique, travaux d’enfants
pour   améliorer la   sécurité, mise en place
d’un plan de déplacement domicile-école) ;

* la sensibilisation du public, qu’il
s’agisse d’une opération ponctuelle comme
« une semaine de sécurité », d’un   pro-
gramme   annuel   de   sensibilisation sur les
grands thèmes de sécurité (alcool, vitesse,
enfants en voiture...), d’une campagne de
communication ou d’une action mise en
place avec l’aide des forces de l’ordre….

Deux prix spéciaux :
Prix spécial « L’enfant dans la ville »
Peuvent concourir pour  ce  prix   spé-

cial les collectivités qui ont mené en 2008
une ou plusieurs actions permettant aux
enfants de se déplacer plus facilement et
plus en sécurité.

Par exemple :
* la mise en place d’un plan global de

circulation autour des établissements sco-
laires  prenant   en   compte   les     spécifi-
cités d’un enfant (aménagements  de
voirie...) ;

* la création de pédibus avec une
réflexion globale sur les itinéraires les plus
appropriés, la création d’arrêts sécurisés,
un maillage couvrant toute la commune... ;

* la réalisation  d’un plan   de   dépla-
cement où la place de chacun est claire-
ment définie permettant ainsi aux plus
vulnérables de se déplacer en sécurité. Ce
plan peut être complété par le développe-
ment de modes de déplacements doux
(pistes cyclables sécurisées, création de «
cours urbaines » qui donnent la priorité au
vélo et aux  jeux  d’enfants)... ;

* le développement des transports col-
lectifs desservant les lieux de vie fré-
quentés par les enfants pendant le temps
scolaire et/ou extrascolaire…

Prix spécial « Conseils d’enfants et
de jeunes »

Attribué en partenariat avec
l’Association nationale des conseils
d’enfants et de jeunes (Anacej) : tous les
Conseils municipaux, généraux et   régio-
naux d’enfants et de jeunes ayant mené
pendant l’année 2008 jusqu’à juin 2009 des
actions liées à la sécurité   routière  peuvent
présenter un dossier au jury des Écharpes
d’Or de l'association Prévention Routière.

Par exemple :
* actions pour assurer la sécurité des

enfants sur le chemin et les abords des
écoles (aménagements, patrouilleurs  sco-
laires...) ;

* opérations de sensibilisation du
public (enfants ou adultes) ;

* activité d’éducation  routière  à
l’école ou hors de l’école ;

* participation à des actions d’aména-
gements de l’infrastructure…

Pour en savoir plus : www.preven-
tionroutiere.asso.fr

Lancement du concours 2009
des Écharpes d’Or de l’association
Prévention Routière
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30 centimes : Texaco comprend mais n’approuve p as !
Carburant s

La semaine dernière, la com-
pagnie pétrolière rectifiait sa
position suite aux «menaces»
qu’elle avait lancées quant à
l’appr ovisionnement des carbu-
rants en Guyane. Obligée parle
gouvernement de vendre en des-
sous des coûts, Texaco attend des
solutions qui n’arrivent pas.

Le 16 janvier dernier, la
société Chevron-Texaco réagissait
par le biais d’un communiqué sur
les « pressions» exercées par le
secrétariat d’Etat à l’Outre-mer
pour obtenir la baisse de 30 cen-
times par litres à la pompe sur les
carburants (sans plomb et le
gasoil). Dès lors, les compagnies
pétrolières subissent des pertes et
le gouvernement s’engage sur des
promesses. Car, selon, Patrick
Peru Dumesnil, le directeur des

ventes chez Texaco, rien n’est
proposé pour  assurer  sur  les
remboursements.  Depuis   le
8 décembre,  date  des  «pres-
sions », la compagnie pétrolière a
essuyé  plus  de  2 millions d’€uros
de pertes.

« On n’apprécie pas mais on

comprend », poursuivait le direc-

teur. Texaco tente d’apaiser l’at-

mosphère guyanaise qui s’embal-

lait déjà sur la rumeur d’un arrêt

net de la distribution des carbu-

rants sous peu. Concernant la mis-

sion dépêchée pour analyser les

prix des carburants aux Antilles et

en Guyane, la compagnie pétroliè-

re semble indifférente aux résul-

tats des travaux en cours.

Pour l’heure, Texaco martelle
qu’il n’y a pas de décision d’arrêt
du ravitaillement en Guyane.
Décision suspendue à la réponse
d’Yves Jégo. R. A-P.

Patrick Peru Dumesnil, directeur des
ventes chez Texaco Chevron

Un camion de livraison du carburant
Texaco

CNES/CSG : des missions croisées
Spatial

Le spatial se porte bien! C’est
le message que Joël Barre, le
directeur du CNES/CSG a fait
passer à l’occasion de ses vœux à
la presse, la semaine dernière, à
l’hôtel Monjoyeux, à Cayenne. Le
site guyanais se prépare active-
ment « aux défis du futur» avec
l’arrivée des lanceurs Soyouz et
Véga. Mais la sécurité, la protec-
tion de l’environnement et le
développement économique et
social du territoire sont d’autres
enjeux qui mobilisent le
CNES/CSG à court terme.

La sécurité et la protection de
l’environnement sont au cœur des
missions du Centre Spatial
Guyanais. Après une année 2008
très productive, le site guyanais
multiplie ses actions de surveillan-
ce de l’environnement. Pour cela,
8 plans de mesures ont été mis en
place. Ils concernent notamment
les retombées chimiques dans l’air
et l’eau. Des vérifications de non-
pollution sont effectuées après
chaque lancement, mais aussi
chaque année sur la faune et la
flore. Une étude sur les vibrations
induites par les lancements
d’Ariane est également effectuée.
De plus, le CNES/CSG se réjouit
du  r e n o u v e l l e m e n t   d e  l a
c e r t i f i c ation Iso 14001 et 9001,

normes permettant de répondre
aux exigences internationales en
t e r m e  d ’ i m p a c t s  s u r
l ’ e n v i r o n n ement. 

La nouveauté? C’est le per-
fectionnement du plan mesure de
l’indice sur la qualité d’eau. Des
rendez-vous thématiques sur le
terrain concernant les modes de
surveillance de l’environnement
sont d’ores et déjà prévus, notam-
ment à l’occasion du 1er tir de
l’année qui  devrai t  avoir  le
12 février prochain.

Le facteur Emploi
L’engagement du CNES repré- sentait 1500 salariés permanents

sur la période 2000-2006. Les
emplois indirects sont de l’ordre
de 6000. Au total c’est pas moins
de 8000 emplois qui sont recensés
sur la base spatiale aujourd’hui.
Joël Barre, le directeur du
CNES/CSG soulignait qu’en
quatre ans, l’emploi avait aug-
menté de 10 %, selon les chiffres
Insee connus au 30 juin 2008.

Pour booster l’emploi et la
création d’entreprises, le CNES
participe au Contrat de Projet Etat-
Région (CPER et au Programme
Opérationnel (PO) 2007-2013 à
hauteur de 26,7 millions d’euros.
Notons qu’une quinzaine de com-
munes est soutenue financière-
ment par le CNES.

Pierre Zammit, Joël Barre, Bernard Chemoul, Joern Tjaden

Afin de créer plus d’émulation
auprès du grand public et des sco-
laires, les partenaires ( CNES,
Rectorat de Guyane et CNRS)
organisent plusieurs temps forts
dans le cadre de l’Année Mondiale
de l’Astronomie (AMA) qui
démarrera le 3 février prochain. 

Aujourd’hui et davantage
demain, la Guyane reste un atout
pour le spatial à travers la stratégie
européenne et internationale qui se
déclinent à court et moyen terme.
Les retombées et les impacts
sociaux-économiques et environ-
nementaux du spatial sont d’autres
enjeux qui devront s’inscrire dura-
blement dans le futur et le quoti-
dien des Guyanais.

Reine Azor-Plenet.
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Environnement

Première réunion du Conseil scientifique du Parc amazonien de Guyane

27 personnalités scientifiques,
spécialistes de la Guyane composent
le Conseil scientifique du Parc amazo-
nien de Guyane. Botaniste ou méde-
cin, archéologue ou juriste, ornitho-
logue ou chimiste, anthropologue ou

économiste... ils réunissent toutes les
compétences nécessaires pour formu-
ler conseils et expertises dans le
domaine des sciences de la vie et de la
terre ainsi que des sciences humaines
et sociales auprès du conseil d'admi-

Domaine de compétence
du Conseil Scientifique

Membre du Conseil Scientifique
du Parc amazonien de Guyane

Le Conseil scientifique sera
conduit à intervenir à propos des
enjeux déterminant les domaines
de compétence du Parc amazonien
de Guyane :

— La protection d'un vaste
massif de forêt amazonienne,
enjeu majeur pour le parc et
responsabilité de la France au
niveau international. Cette pro-
tection implique :

* Un renforcement des
connaissances dans le domaine
des sciences de la nature, et
notamment en ce qui concerne la
composition et la dynamique des
écosystèmes,

* Un engagement fort du parc
sur les questions de la biodiversité
et des changements climatiques,

" La définition de stratégies
spécifiques pour la surveillance et
le suivi de l'évolution des milieux
et des occupations humaines sur le
territoire. L'établissement public
devra pouvoir s'appuyer sur des
spécialistes, ainsi que sur des
réseaux de compétences.

— La protection de la ressource
en eau

La préservation de la ressource
en eau est elle aussi en enjeu mon-
dial. Le fonctionnement des
milieux aquatiques, leur vulnéra-
bilité, sont encore mal connues.
Par ailleurs, les mécanismes de
contamination des milieux aqua-
tiques par le mercure restent à pré-
ciser. L'établissement public devra
pouvoir s'appuyer sur des exper-
tises solides dans ce domaine.

— La  préservation et la
valorisation des patrimoines
culturels impliquent d'approfon-

dir l'inventaire et la connaissance
de ces patrimoines. De gros efforts
restent à faire pour prendre en
compte le potentiel archéologique
du parc, tant dans le cadre des tra
vaux et aménagements que dans la
perspective de mieux comprendre
les paysages qui façonnent le terri-
toire. De même, la connaissance et
la compréhension des rapports
qu'entretiennent les communautés
traditionnelles avec leur environ-
nement, végétal ou animal, sont
fondamentales pour le parc dans la
perspective de conserver et de
valori ser les savoirs et savoir-
faire.

— La charte devra définir
les orientations de développe-
ment économique durablesur le
territoire du parc. La réussite de ce
projet, à travers la conciliation des
enjeux de protection et de déve-
loppement, implique de considérer
l'homme  dans  son environne
ment : l'établissement doit pouvoir
s'appuyer sur des expertises
solides dans les domaines de la
gestion des territoires, de l'anthro-
pologie, de l'économie, et intégrer
la problématique du droit coutu-
mier. L'impact sur les sociétés des
actions engagées par le parc devra
être pris en compte en amont des
projets. Une attention toute parti-
culière devra être portée à la valo-
risation économique des res-
sources naturelles.

— La coopération transfron-
talière est un axe de travail trans-
versal indispensable pour la réus-
site du projet de territoire, tant en
ce qui concerne la protection des
milieux naturels et de la ressource
en eau que le développement et la
valorisation des cultures.

— Jean Jacques De Granville
Botaniste à l'Herbier de Guyane
(IRD), spécialiste des milieux
naturels guyanais,

— Philippe Gaucher
Herpétologiste au CNRS,

— Cécile Richard-Hansen
Spécialiste de la grande faune
amazonienne à l'ONCFS,

— Olivier Tostain
Ornithologue, spécialiste des
milieux naturels guyanais,

— Jérôme Orivel
Entomologiste au CNRS, labora-
toire de Petit Saut,

— Bernard Thibaut
Biomécanique des arbres, direc-
teur de l'unité mixte de recherche
Ecofog,

— Serge Muller Professeur en
biologie végétale à l'Université de
Metz, membre du conseil national
pour la protection de la nature,

— Jérôme Chavé Biodiversité
et changements climatique, Direc-
teur de recherche au CNRS,

— Eric Hansen Police de la
nature, Délégué régional de
l'ONCFS,

— Valéry Gond Chercheur en
télédétection au CIRAD,

— Philippe Weng
Hydrogéologue, Directeur du
BRGM, 

— Sandrine Richard Chimiste,
spécialiste des milieux aquatiques,
responsable de l'environnement au
CNES

— Pierre Yves Le Bail
Ichtyologue, Directeur de
recherche à l'INRA,

— Alain Thomas

Hydrobiologiste à l'Université de
Toulouse,

— Marie Fleury Ethno-bota-
niste au Museum d'Histoire
Naturelle,

— Sylvie Jérémie
Archéologue, directrice de l'Inrap,

— Serge Mam Lam Fouck
Historien, professeur des univer-
sités, directeur de recherche à
l'UAG,

— Anna Roosevelt
Préhistorienne, archéologue à
l'Université de Chicago,

— Richard Pasquis
Géographe, Directeur du CIRAD,

— Pierre Grenand
Anthropologue à l'IRD,

— Bernard Carmé Professeur
en médecine tropicale, Directeur
de recherche au CHU de Cayenne,

— Catherine Aubertin
Economiste, directrice de
recherche à l'IRD,

— Alexis Tiouka Spécialiste
du droit des peuples premiers,
expert auprès de l'ONU,

— Maude Elfort Juriste,
maître de conférence à l'UAG,

— Didier Béreau Chimiste,
expert en valorisation des res-
sources naturelles à l'UAG,

— Christoph Jaster Directeur
du parc national de
Tumucumaque,

— Dominique Tilkin Gallois
Anthropologue à l'Université de
Sao Paulo, expert auprès du gou-
vernement de l'Amapa..

nistration du Parc amazonien de
Guyane. Ils ont été nommés par le
Préfet et leur première réunion aura
lieu le vendredi 30 janvier 2009 à
Cayenne. Au cours de cette séance
d'installation, ils éliront leurs Prési-
dents et vice-présidents.

Programme

— 8 heures- 12 heures :

Installation du Conseil
Scientifique  du  PAG, élection du
président et des vice-présidents, la

Charte, le rôle du Conseil scientifique.

14 h 30 - 16 heures 30 :

Interventions sur les thématiques :

— protection et valorisation des
patrimoines matériels et immatériels,

— évaluation et suivi des pres-
sions sur les sociétés et l'environne-
ment,

— situation et impacts de l'or-
paillage,

— connaissance de la biodiversité
à l'échelle du territoire.
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Administration

Commission Paritaire :

0410 B 082214

Pharmacie de L'I le de Cayenne — Matoury :

Rémire -Montjoly

SAMEDI : 31  JANVIER 2009 : Phcie. :  GRENADILLES — les Ames Claires, MONTJOLY — Tél. : 0594. 38 26 09

DIMANCHE : 1er FEVRIER 2009 : Phcie. : JUBELIN — 23, Boulevard Jubelin, CAYENNE — Tél. : 0594. 31 14 59

(Médecin de garde : non communiqué)

(En  dehors  des  heures  d’ouverture,  téléphoner  et  se  présenter  à  l’officine pour les urgences)

Ambulance :

Ambulance régionale : 47, rue Docteur Barrat – Tél. : 0594 30.23.80

Abonnez-vous pour un 1 an à l'Hebdo de Guyane 
au prix de 82 Euros

Renseignez-vous au 0594 29.59.97

«Timoun paka kouté, mouri gro solèy midi»

Théâtre
Soirée théâtre à l’Encre le 30/01/09 à
partir de 20h avec la Cie. La
Malmanourienne. 
Contact : 0594 22 95 04 

---------------------------

Expositions
VèmeJournée archéologique de Guyane
Dans la salle du conseil de la mairie
de Rémire-Montjoly le samedi 31 jan-
vier de 9h à13h . Contact Gérald
Migeon au 0594 30 83 35 ou Guy
Dauphin au 0594 30 83 38

----------------------

Clôture de l’exposition «REGARDS
DE NATURE » au Musée
Départemental Alexandre Franconie
le 31 janvier. Contact 0694 38 55 30

------------------------

Concert
Migthy Sparrow le roi du calypso et
ses musiciens en concert  live au
Zéphyr le mercredi 11 février à partir
de 20h.
Soirée live en hommage à Bob Marley
le vendredi 6 février au Petit Larivot à
partir de 23h

RDV Carnavalesques 

1ère GRANDE PARADE DE
MATOURY le 31 janvier. Départ à
16h devant l’hôtel de ville.
« Folie au saloon» à l’auberge des
plages lundi gras de 22h à l’aube.
Dress code: tenu far west. Sur réser-
vation au 0694 44 44 25 

COMMUNIQUÉ

Fidèle à sa tradition

La Direction du SOLEIL LEVANT

est heureuse de présenter à sa
fidèle clientèle ses vœux les plus
sincères de santé, bonheur et un
JOYEUX CARNAVAL 2009.

Elle vous invite comme à l’accou-
tumée à ses :

“ GRANDS BALS TRAVESTIS

CARNAVALESQUES ”

du samedi soir avec l’incompa-
rable orchestre les :

“ BLUE-ST ARS ”

Attention : La vente des Tickets
aura lieu dès le SAMEDI MATIN
à partir de 9 heures.

— CAVALIERS : 17 E uros,

— TOULOULOUS : 14 Euros.
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Carnaval de Guyane

Des samedis soirs inimaginables Chez Nana et Polina !
Depuis des générations, le
carnaval demeure l'évènement
culturel majeur de la Guyane. Les
traditionnelles Galettes des Rois
les vendredis soirs, suivies des
bals paré-masqués les samedis
soirs aux parades et défilés des
groupes carnavalesques tous les
dimanches dans les rues de
Cayenne, Matoury, Kourou,
Sinnamary, Mana, Saint-Laurent
et bien d'autres communes témoi-
gnent de l'engouement qui se
dégage durant cette longue période
de festivités qui dure près de deux
mois. Un des temps forts de
l'expression identitaire du pays
auxquels s'ajoute l'invraisemblable
soirée des Tololos. 
Dans l'Ile de Cayenne deux
grandes universités «dancings

réservés aux touloulous et
tololos » se disputent la vedette :
« le Soleil Levant» au coeur de
Cayenne appelé communément
« Chez Nana» et « Polina »
situé au  carrefour de Balata sur la
commune de Matoury. Deux
hauts-lieux mythiques, royaume
des « Touloulous» à l'occasion
des bal paré-masqués des
samedis-soirs et des jours gras.
Depuis quelques temps,
« Nana » et « Polina » se sont
clairement positionnés durant cette
période en liesse. Une majorité de
jeunes, voire de moins jeunes, ont
opté pour «Polina », plus vaste et
plus moderne tandis que le dan-
cing « Nana » est réputé pour sa
salle  rustique et son cachet d'an-
tan. Il faut aussi dire que « Nana

est davantage réservé aux adultes
et aux connaisseurs», disent les
adeptes de la route de la
Madeleine. 
Quant à la musique, la biguine, la
mazurka et le piké-jouk  s'inter-
prètent avec démesure à un ryth-
me soutenu, où les déhanchement,

les fous-rires explosent dans une
ambiance survoltée. En Guyane,
le carnaval ne se « conte » pas,
ne se raconte pas, c'est une magie,
quelque chose d'ineffable, que
seuls ceux qui l'auront vécu en
resteront marqués.

Sylvio Polonie
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Retour en images sur les Vœux 2009 du président Alain T ien-Liong
C’est dans une ambiance

conviviale et carnavalesque que se
sont déroulés les vœux de la
première mandature du Président
du Conseil Général, Alain Tien-
Liong. Des agents aux talents
cachés, des musiciens profession-
nels et amateurs se sont surpassés
pour offrir à leurs collègues une
journée festive de qualité.

Toutes les initiatives ont été
encouragées par l’ensemble du
personnel ravi. Nul n’a eu peur des
déhanchements endiablés, comme
il l’est de rigueur en cette saison
carnavalesque. D’ailleurs un défilé
de tenues de Touloulous et de
Tololos a été présenté par l’asso-
ciation « Bel fanm», emmené par
Mme Porthos. 

Au fil des heures, les musiciens
et chanteurs du « CG band »,
constitué depuis la fête de la
musique , en 2008 se sont
succédés sur la scène de
« Polina ». 24 titres ont été inter-
prétés avec brio par les agents qui
ont fait de leurs talents un atout et
une véritable passion. Mazurka,
biguine, zouk love, boléro, reggae,
compas... le patrimoine musical a
été revisité par le jeune orchestre.
Aux rythmes des « Chevrotine»,
« Madou », « Bagaille la
dominé’m », « Mariana »,
« Hélicoptè »… la salle se rem-
plissait. 

Enfin, le « CG band», lui, a
relevé le challenge et n’attends
plus qu’à être sollicité à nouveau.
Une spéciale dédicace à Michèle-
Ange Corandi instigatrice du
projet. 

Reine Azor-Plenet.

Liste des agents 
musiciens 

du Conseil général 
composant 

le « CG band »

Section chant :

Sylvio OPHION
Richard COUETA
Bernard PONET
Félix PONET
Emmanuel PRINCE
Eric PHILIPPE
Ferdinand NABO
Henri MADERE
Miguelle ARNAUD (Mika)
Liliane MALSSA

Section cuivre :

Saxophone

Rolland ROBEIRI
Jacques CHINON
Mécène FORTUNE
Gaëtan TARIAFFE

Trombone
Mario BACOUL

Section Guitare :

Basse

Gilles GIBUS
Jean-Claude VALMINOS
Edouard JEAN-MARIE

Section guitare rhytmique :

Guitare accompagnement

Emile POLONY
Joël CHARI (invité)

Pianistes :

Jean-Pierre BONJOTIN
Jacques SAINTE-ROSE

Section percussion:

Percussionniste/Batteur
Vigile Cidolit 

Percussionniste
Steeve Cimonare

Batteur principal:
Gaëtan Jean-Elie

Le CG band à l'œuvre

Les musiciens se sont surpassés

Patricia Fleret et Eliane Chainon en tenues traditionnelles
Emmanuel Prince  avait interprété “Madou” en hommage
à Bernard Inglis


